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j" dom Melleà garanties ~....706
M.anàus:-U betdeMlxdawadot Ot 5thmê!lWdMullenent

sBurmemtbreg du bureau de direction d'uhe cc1»mý au a
oiciers qui doivent accomplir, pourla C0rporatoig*e requis,
de manlôre à lescontraindrèý paron-eliëeeal eenpl
devoir -demandé, et'à rendre uia1jet *~ l'omrlsMonneMént ceux
d'entre eux qui refuseraienat lVobEissma au bref péreMPtoire
de Madastu

SLr mie poteulte 1ertobr»lte;, le*&edua~l ont pas
tenu deme Sk r'yorr~pude & a-raqefi libellée, mais

ýcbaqa d'eux Peut répondre pocg Iglaibi coxg le tx>ncQUr
de~ autres....................4

" -Yde É*tETEaTEUàwm
.- Le bre de gffldo.,a qui émane »a Uîp libellée
et Y-est annexO, diterdgédans iesêerMes et suivant la
±Orxaele dosbrefg ordJiaairSbd'auignatioU; qt WS'e&à la requête
libellée qv déç1,l~ao que le défendeur doli pletder et non ai~
bref de MOa4emt.

L rfea&sd4am peut ttre adress.ý personinellosneakt et indi-'
vIduellement aux directeurs d'une corporation tenue à l'acte
requis, pasc .ue ce sont les, direetoursqiaisn 'n

miarnére »Ouveraine pour la corporation5 et que ce sont eux per-
Ïcaneleiuentqui dovent aCcomplir, orlaçrpration, l'acte

requis.par la requêéte libellée.
Mêmne le bref 46 Mandamu. peut ftre -adesséî,e. seerétaire
pour Oi'pb~rý 4 donnkr compmunication des livres et archives
de la corporation, bien que le sBecréta4re soit ibn cOuder subail-
terne soumis au contrôle et aux ordres des direoWeàae,......695

MàixGum.LU »N cSÂàGE, OA i1espoNABIrrt »-4L 2mrgullir en charge
est responsable de tous les deniers de la iblMqwu.u et -à cause
de cal1, il en-a là garde exolusieê. ,- r' 1 ,
Ces deniers doiventétre déposés damsale éoSre4brt de la fabri-
que, S'il y en a un, ou mis entre les mafm'dtr muguiller eni
charge, s'il n'ycen a paë, et dans l'au et l'attre cas, c'est le
marguiller comptable qui en a là,garde et ehl bat responsable.
En vertu de ceplrinelpe, <fett le mAiagililler <oMptigb1e qui a
droit de percevoir et garder les deniers Provennt du reliquat
de compte dlu marguiller sortanlt -de charge, et une assoesl-
blé. de fabrique ne -peut vala.blemient statuer de mettre ce
reliquat de compte, en dépôt entre les meaMis d'une-tierce per-
sonne, de manière à décharger le marguMlier eciaptable de sa
respoeMitol* au regard de ce reliquat de iomp*e,, et de lui
çpWeve son droit de le percevoir. ,

Bang 'epéee, iR n'yýape eu de d6pôt, dansce po,ý entre les
mains de lappelantw...... ..... ~....6M9

3MilupO MUMc&m OrÉ iEe ETYmlLUgx - mataMrg st ialntrat pure.
menst olisenSso6l et dans les 110hz.oh lb eoe1w.ede Trente n'est
»aOWOI fce il n'est soIOf si à aucun geaeéébton;et Il

esgt réi, quant à la forme, par la loi dàlMitét ecr lôei èý&cuy 5


